
 

    CHS du 11 avril 2013 

FAIBLES MOYENS 
 

Jeudi 11 avril dernier s’est réuni le Comité Hygiène et Sécurité. 

Une motion a été déposée contre la mise en place de l’application RIALTO 
Investigation « chronophage » pour les vérificateurs fiscaux qui n’ont vraiment pas 
besoin de ça. 

En effet c’est eux  qui seront en première ligne pour affronter les sarcasmes des 
redevables vérifiés, qui ne manqueront sûrement pas de  rappeler l’actualité récente 
et douloureuse de notre ancien ministre du budget à nos collègues vérificateurs…. 

 

Concernant le BUDGET 2013, le Département a bénéficié d’un rétablissement de 
crédits de 6 000€ sur 2012. Le total des crédits CHS atteint 48 000€ dont la moitié 
concerne les formations sécurité diverses (électricité extincteurs conduite) que nous 
vous invitons à suivre malgré les charges de travail. 

Le budget restant sera alloué à l’achèvement de l’installation de stores  au CDFIP de 
Digne, puisque en lieu et place des bureaux des agents de la Trésorerie de Digne 
seules leurs archives avaient été équipées de stores ….à croire qu’il doit bien se 
passer des choses dans ces archives que l’on veuille occulter, à moins que ce ne 
soit la crainte de voir le papier jaunir…. 

 Pour les travailleurs tardifs ou pour les sombres jours qui s’annoncent …l’éclairage 
de la cage d’escalier de Digne sera refait avec l’installation d’un détecteur de 
présence. 

La Direction a obtenu une participation du CHS pour les stores (encore…) extérieurs 
de Manosque (4 000€) sur une dépense totale de 13 900€, le reste sera pris sur la 
DGF (enfin….on l’espère). 

Les organisations syndicales ont souligné que les crédits alloués au CHS ne sont 
pas là pour compléter la dotation globale de fonctionnement et que les écrans  et 
plus généralement le renouvellement des matériels du parc informatique devaient 
être financés par le budget général.  

Cependant,  exceptionnellement en 2013, 6000€ ayant été récupérés auprès du 
propriétaire du CDFIP de Digne, cette somme servira à renouveler 50 écrans parmi 
les 150 les plus vétustes. 

La Direction doit ouvrir en supplément une autorisation de programme pour le 
remplacement des matériels qui ont pour partie près de 10 ans et se révèlent 
inadaptés aux nouveaux besoins informatiques (écrans partagés, multifenêtres…) 



 
 

Il y aura 2 nouvelles séances de forum théâtre en 2013 ; le 27 mai à Digne et le 17 
juin à Peyruis. En 2012 seuls 8 agents ont pu en bénéficier à Manosque ce qui est 
trop peu. 

Allez-y pour vous faire une idée de l’utilité de cette opération qui vient d’être mis à 
l’honneur dans le dernier  e-FiP n°7 

 

Il y aura des séances de AMA assis (Le Amma assis est un massage sur chaise très 
relaxant et dynamisant) organisées notamment à Digne et Sisteron entre 11h20 et 
14h30 pour une participation de 8€ des agents, qui seront ensuite étendues à tous 
les postes. Un recensement vient d’être envoyé sur vos boites mails, n’hésitez pas à 
vous porter volontaires… 

Des travaux vont être enfin réalisé aux Mées : ventilations, vasistas, curage des 
évacuation, des vitres vont être installées sur le bureau du chef de poste et le coin 
repas réinstallé. 

 Espérons que ces travaux seront suffisants pour améliorer un peu le cadre et les 
conditions de travail des agents. Cependant la réfection totale suivant les 
préconisations des agents était trop onéreuse pour la Mairie des Mées, propriétaire 
des murs…. Affaire à suivre donc.  

La Direction va lancer la procédure de renouvellement du poste de l’assistant de 
prévention (décédé récemment hélas) mais le Directeur a refusé de commencer 
l’opération avant l’arrivée de nouveaux agents en juillet, ce qui portera l’absence 
jusqu’en septembre. Les organisations syndicales ont souligné, que pour ce poste 
important il était anormal de devoir attendre 9 mois !! 

 

L’hygiène et la sécurité c’est l’affaire de tous, n ’hésitez pas a remplir de vos 

remarques, suggestions, et observations le registre   hygiène et sécurité 

dématérialisé disponible sur Ulysse04 « les agents » « conditions de vie au 

travail » et de contacter les ELUS CGT en CHS pour le suivi de ces 

interventions 

 

 

 

 


